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DOCUMENTS IMPORTANTS 
Documents de votre pays d’origine 
 

  
Les documents sont très importants pour la recherche d’emploi d’un 
nouvel arrivant 

Documents relatifs à votre éducation et à votre 
expérience de travail 

En vous préparant à immigrer au Canada, vous devriez 
rassembler des documents qui décrivent votre éducation et 
votre expérience de travail. Ces documents pourraient vous 
être demandés par des services d’évaluation des 
compétences, des organismes de réglementation, des 
établissements d’enseignement et des employeurs.  

IMPORTANT  

• Apportez les originaux de vos documents. 
• Certains organismes peuvent exiger de recevoir les documents 

directement des institutions de votre pays d’origine.  Cela peut prendre 
du temps, et des coûts peuvent y être rattachés.   

 
Éducation 

Il s’agit des attestations de vos études secondaires, collégiales ou universitaires, 
comme les diplômes ou les certificats.  Des descriptions des programmes d’études, 
des bulletins et des renseignements détaillés sur les cours suivis peuvent aussi être 
utiles.   

Expérience de travail 

Apportez avec vous des documents qui confirment votre expérience de travail, 
comme des descriptions de postes, des dossiers d’emploi, des évaluations de 
rendement, des lettres de vos employeurs ou superviseurs, et une description de la 
formation suivie.   

Documents de recherche d’emploi 

Au Canada, un curriculum vitæ et une lettre de présentation peuvent s’avérer utiles 
dans le processus de recherche d’emploi. Vous devriez préparer ces documents 
avant votre arrivée au Canada.  Pour plus d’information et des exemples de 
curriculum vitæ utilisés au Canada, veuillez consulter la section Trouver un emploi 
au Canada du guide.  
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Conseil pratique 
 
Certains organismes n’acceptent 
que les documents traduits par 
certaines entreprises ou encore 
par leurs propres agences.  
Évitez de dépenser pour une 
traduction qui ne sera pas 
acceptée. Demandez à 
l’organisme auprès duquel vous 
présentez votre candidature de 
vous fournir une liste 
d’entreprises de traduction 
qualifiées. 
 

 

Autres documents pertinents 

Le guide Le Canada et les nouveaux arrivants  [www.cic.gc.ca] présente les 
documents importants qu’un nouvel arrivant devrait apporter au Canada.  

Traduction 

La plupart des documents apportés doivent être 
présentés en anglais ou en français. Avant de 
traduire vos documents, informez-vous pour 
déterminer la langue à utiliser (anglais ou français). 
Vous devrez payer les frais rattachés à la traduction 
de ces documents.  
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NOTE 
 
En cas de vol ou de perte de 
votre carte d’assurance sociale, 
communiquez immédiatement 
avec un Centre Service 
Canada.  Il vous aidera à 
présenter une demande pour 
une nouvelle carte NAS, selon 
votre situation personnelle. 

DOCUMENTS IMPORTANTS 
Documents requis pour travailler au Canada 

 

Obtenir un numéro d’assurance sociale 

Une des premières choses qu’un nouvel arrivant devrait 
faire à son arrivée est de remplir une demande pour 
obtenir un numéro d’assurance sociale (NAS). 

Le numéro d’assurance sociale est un numéro unique de 
neuf chiffres attribué à une personne sous forme d’une 
carte plastique de format portefeuille.  

 

IMPORTANT : Vous devez posséder un NAS pour travailler au Canada. 

 

Vous aurez aussi besoin d’un NAS pour bénéficier de services gouvernementaux. 
Par exemple, l’Agence du revenu utilise le NAS à des 
fins fiscales. 

La carte NAS est souvent comparée à la carte de 
sécurité sociale des États-Unis. 

La méthode la plus rapide pour obtenir un numéro 
d’assurance sociale consiste à présenter votre 
demande à un centre Service Canada. Pour trouver le 
bureau local le plus près de chez vous, consultez le site de Service Canada  
[www.servicecanada.gc.ca] ou composez le 1 800 O-Canada (1-800-622-6232).  

 Renseignements sur les services multilingues : En plus du français et de 
l’anglais, Service Canada offre de l’information sur certains programmes et 
services dans différentes langues. 

Les numéros d’assurance sociale qui débutent par le chiffre « 9 » sont attribués aux 
résidents temporaires qui ne sont pas des résidents permanents ou des citoyens 
canadiens, comme les étudiants étrangers et les personnes qui détiennent 
uniquement un permis de travail. Ces personnes doivent détenir une autorisation 
pour travailler au Canada. 
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Documents concernant la recherche d’emploi 

Au Canada, un curriculum vitæ et une lettre d’accompagnement seront utiles pour 
votre recherche d’emploi.  Vous devriez préparer ces documents avant votre arrivée 
au Canada.  Pour plus d’information et pour consulter des exemples de curriculum 
vitæ utilisés au Canada, veuillez lire la section Trouver un emploi au Canada du 
guide.   
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DOCUMENTS IMPORTANTS 
Autres documents 

Carte de résident permanent 

La carte de résident permanent, attribuée par 
Citoyenneté et Immigration Canada  [www.cic.gc.ca], 
est la seule preuve officielle de votre statut de résident 
permanent au Canada. Tous les résidents permanents 
du Canada ont besoin de cette carte pour revenir au 
Canada par avion, par bateau, en train ou en autobus.    

La Carte verte américaine est souvent comparée à la carte de résident permanent.  

Carte d’assurance-maladie 

Une fois arrivé au Canada, vous devriez présenter une demande de carte 
d’assurance-maladie.  Vous devez posséder une carte d’assurance-maladie pour 
recevoir des soins de santé dans votre province ou territoire.  Pour présenter une 
demande, communiquez avec le ministère de la Santé de votre province ou 
territoire.  Vous pouvez également consulter le site Le Canada et les nouveaux 
arrivants  [www.cic.gc.ca], qui comporte une section contenant toute l’information 
importante sur les soins de santé.   

Permis de conduire 

Les dix provinces et trois territoires du Canada ont chacun un permis de conduire 
distinct. Apprenez comment présenter une demande de permis de conduire selon la 
province ou le territoire où vous prévoyez vous établir.  Pour y parvenir, vous 
devrez communiquer avec le gouvernement provincial ou territorial de votre région.  
Consultez la section Documents du site www.travailleraucanada.gc.ca  pour 
accéder aux liens.  
 


